
Contrat d'échange de motos

Ce Contrat d'échange de motos ("Contrat") est conclu entre les parties 
soussignées, ci-après dénommées "Échangeurs", dans le but de faciliter un 
échange de motos sans stress. En signant ce Contrat, les Échangeurs 
reconnaissent et acceptent les termes et conditions suivants :

Informations sur les Échangeurs :

Nom :

Coordonnées :

Détails des motos :

Marque :

Modèle :

Année :

Numéro d'immatriculation :

Informations supplémentaires :

Inspection et documentation :

• Les deux Échangeurs procéderont à une inspection minutieuse des motos 
avant l'échange, en prenant des photos et en notant les éventuels 
dommages existants.

• Les Échangeurs documenteront l'état des motos, y compris les parties 
fragiles nécessitant une attention particulière.

Checklist :

Les Échangeurs utiliseront la liste de contrôle fournie pour s'assurer que 
toutes les étapes nécessaires sont suivies avant, pendant et après l'échange, 
notamment :

• Vérification de la validité des permis de conduire.

• Confirmation de la couverture d'assurance.

• Vérification des lois et règlements de la circulation locaux.

• Échange des coordonnées de contact d'urgence.

• Examen de toute exigence ou préoccupation spécifique.



Responsabilités :

• Les Échangeurs s'engagent à traiter les motos de l'autre avec soin et 
respect.

• Les Échangeurs respecteront toutes les lois et règlements de circulation 
applicables pendant l'échange.

• Les Échangeurs signaleront immédiatement tout accident, dommage ou 
incident survenu pendant l'échange.

Assurance :

• Les Échangeurs reconnaissent qu'il leur incombe de veiller à une 
couverture d'assurance adéquate pendant la période d'échange.

• Tout dommage survenu pendant l'échange sera de la responsabilité de 
l'Échangeur conduisant la moto à ce moment-là.

Responsabilité :

• Les Échangeurs comprennent que Moto-Swap n'est pas responsable des 
accidents, dommages ou pertes survenant pendant l'échange de motos.

• Les Échangeurs s'engagent à exonérer Moto-Swap de toute réclamation, 
responsabilité ou litige pouvant survenir pendant ou après l'échange.

Résiliation :

• Chaque Échangeur a le droit de résilier l'échange à tout moment, pour 
quelque raison que ce soit.

• En cas de résiliation, les deux Échangeurs s'engagent à restituer les motos 
dans le même état qu'au début de l’échange.

En signant ci-dessous, les deux Échangeurs confirment qu'ils ont lu et 
compris les termes de ce Contrat et s'engagent à les respecter.

Signatures  

Échangeur 1 :

Date :

Échangeur 2 :

Date :

Veuillez vous assurer que chaque partie reçoit une copie signée de ce 
Contrat.


